
Séance du 1er juillet 20

Nombre de Conseillers     

 

Date de convocation
24/06/2025
Date d’affichage
24/06/2025                          BATUT Michel 

 OBJET :    Répartition des sièges au sein du conseil communautaire – 
Application de l’accord local (art. L. 5211-6-1 III à V du CGCT)

La Communauté de communes Aubrac, Carladez et Viadène regroupe 21 communes pour une population 
totale de   9 928 habitants.

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-6-1 III à V du Code général des collectivités territoriales, 
les communes membres ont convenu, par accord local, d’une répartition à 25 % dérogeant à la seule clé 
démographique.

Le nombre maximal de sièges au conseil communautaire est fixé à 38. Après application de l’accord local, 
le total des sièges distribués s’élève à 38, dont 34 sièges de droit commun, sans reste à répartir.

Considérants

1. L’article L. 5211-6-1 du CGCT offre la possibilité aux communes membres d’un EPCI de conclure 
un accord local pour adapter la répartition des sièges au conseil communautaire.

2. L’accord local validé par les conseils municipaux des 21 communes à la majorité requise prévoit 
une pondération minimale de 25 % des sièges hors clé purement démographique.

3. La simulation de l’AMF a abouti à une répartition sans siège non attribué, garantissant le respect 
des seuils démographiques et de représentation minimale.

En exercice 9
Présents 8 
Votants 8
Exprimé 8 
Exclus

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
CASSUEJOULS

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT

AVEYRON

L’An deux mille vingt-cinq le 1er juillet à 20 h 30
Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances sous la présidence de M. Xavier DELOUIS.

Etaient présents : Xavier DELOUIS, RAYNALDY Josette,
Yves MIQUEL, Michel VAISSIER, Renée-Claude PAQUET, 
GIZARD Jérémy, ANDRIEU Nicolas, LAURENS Paul
Absent excusé : Bertrand NAYROLLES
Représentés : 
   
 Secrétaire séance : Nicolas ANDRIEU

 

Accusé de réception en préfecture
012-211200589-20250411-202518-DE
Reçu le 17/07/2025



 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par   : Pour :   4           Abstention : 3                 Contre : 1

Décide :

La répartition des 38 sièges du conseil communautaire de la Communauté de communes Aubrac, Carladez 
et Viadène est fixée conformément à l’accord local (art. L. 5211-6-1 III à V du CGCT), dont le détail figure 
en annexe de la présente délibération.

La présente délibération sera notifiée à chaque maire des communes membres et transmise au 
représentant de l’État pour publication.

  
Ainsi fait et délibéré les jour, mois, et ans susdits.
Pour extrait certifié conforme, au registre sont les signatures.

            

  Pour copie conforme   
   Le Maire

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture de Rodez

Et publication ou notification le 20 juillet 2025

Mise à disposition sur : INTRAMUROS 



Annexe : Répartition des sièges par commune

Commune Nombre de sièges Observation
Argences-en-Aubrac 5
Laguiole 4
Saint-Amans-des-Cots 2 Cas prévu au 3e alinéa du I-2-e) de l’article L. 5211-6-1
Mur-de-Barrez 2 Cas prévu au 3e alinéa du I-2-e) de l’article L. 5211-6-1
Brommat 2
Lacroix-Barrez 2
Montpeyroux 2
Saint-Chély-d’Aubrac 2
Taussac 2
Thérondels 2
Campouriez 2
Cantoin 2
Soulages-Bonneval 1
Condom-d’Aubrac 1 Siège de droit : non modifiable
Florentin-la-Capelle 1 Siège de droit : non modifiable
Huparlac 1 Siège de droit : non modifiable
Montezic 1 Siège de droit : non modifiable
Saint-Symphorien-de-Thénières 1 Siège de droit : non modifiable
Curières 1 Siège de droit : non modifiable
Cassuéjouls 1 Siège de droit : non modifiable
Murols 1 Siège de droit : non modifiable


